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TITRE D’OCCUPATION 

AVENANT N°1 
 
Entre 
 
CCAS de la commune de Beynost 
Maire de Beynost 
BP 411 
01704 BEYNOST Cedex 
Ci-après dénommé le Bailleur, 
 
Et 
 
Madame XXX 
Ci-après dénommé le Locataire, 
 
Préambule 
En date du 26 juillet 2011 le Bailleur et le Locataire ont signé un titre d’occupation, 
ayant pris effet le 1er août 2011 pour un bien en location situé 520, rue des Thermes 
01700 BEYNOST – appartement n° 1002. 
Etant donné le décret 2011-356 du 30 mars 2011 sur les modalités de révision des 
redevances maximum fixées dans les conventions APL signées avec l’Etat ainsi que 
celles des redevances pratiquées ont été modifiées, les parties se sont rapprochées 
pour convenir ce qui suit. 
 
Modifications apportées au bail 
L’article I.2 intitulé « Législation applicable » est remplacé de son début jusqu’à 
« Dans ce cas, cette modification fait l’objet d’un avenant au titre d’occupation qui 
s’applique de plein droit » inclus, par ce qui suit : 
Les personnes accueillies dans le logement-foyer sont dénommées résidents et 
entrent dans le champ d'application des articles L. 633-1 à L. 633-3 du code de la 
construction et de l'habitation. 
 
L’article I.4.2 intitulé « la Redevance-Foyer » est remplacé par ce qui suit : 
« La redevance-foyer, contrepartie de l’occupation du logement, est assimilable au 
loyer et aux charges locatives individuelles. Elle sert de base de calcul pour l’aide 
au logement ; elle correspond aux éléments suivants : 
 

I. En ce qui concerne l'élément équivalent au loyer, la participation du résident 
aux charges financières annuelles afférentes à l'immeuble recouvre : 

a. Le remboursement : 
− Des charges afférentes à l'ensemble des dépenses effectuées pour la 

construction, l'amélioration ou l'acquisition-amélioration du logement-
foyer ; 

− Des frais généraux du propriétaire ; 
− Des charges de renouvellement des composants immobilisés ; 
− Du montant de la prime d'assurance de l'immeuble ; 
− De la taxe foncière sur les propriétés bâties ; 
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b. Les frais de fonctionnement relatifs au foyer, à savoir : 
− Les frais de siège du gestionnaire ; 
− Les frais fixes de personnel administratif ; 
− Toutes dépenses de menu entretien au sens des 

articles 1754 et 1755 du code civil ; 
− Les charges de gros entretien et frais de personnel et fournitures 

afférents à ces travaux. 
 

II. L'élément équivalent aux charges locatives récupérables, sommes 
accessoires au loyer principal, et pris en compte forfaitairement, est exigible 
en contrepartie des charges dont la liste est énumérée par le décret du 26 
août 1987 pris en application de l'article 18 de la loi n° 86-1290 du 23 
décembre 1986 tendant à favoriser l'investissement locatif, l'accession à la 
propriété de logements sociaux et le développement de l'offre foncière et 
fixant la liste des charges récupérables. 

Lorsque les logements sont équipés de compteurs individuels, d'eau chaude 
et d'eau froide, dont les consommations sont relevables de l'extérieur, les 
consommations d'eau peuvent n'être prises en charge forfaitairement au titre 
de l'élément équivalent aux charges locatives récupérables qu'à hauteur de 
165 litres par jour et par personne. Au-delà de ce maximum, les 
consommations réelles supplémentaires sont facturées au résident au titre 
des prestations par facturation séparée, au prix pratiqué par le fournisseur. 

Ces modalités de facturation d'eau, pour être applicables, font l'objet d'une 
inscription au règlement intérieur de l'établissement et dans le contrat 
d'occupation. 

Pour les résidences sociales, lorsque ces modalités de facturation des 
consommations d'eau sont mises en application, la participation aux charges 
supplémentaires mentionnée à l'article R. 633-9 ne peut être demandée au 
résident au titre de cette consommation. 

III. La redevance assimilable au loyer et aux charges locatives récupérables est 
révisée, en application de l'article L. 353-9-2 du code de la construction et de 
l'habitation, au 1er janvier de chaque année en fonction de l'indice de référence 
des loyers (IRL) prévu au I de l'article 17-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 
modifiée. La date de l'IRL prise en compte pour cette révision est celle du 
deuxième trimestre de l'année précédente. 
 
La redevance pratiquée peut, dans la limite de la redevance maximum et de 
l'IRL, être réactualisée au 1er janvier de chaque année, dans les conditions 
prévues à l'article L. 353-9-3 du code de la construction et de l'habitation. 
 
Le gestionnaire peut, en outre, être autorisé à augmenter cette redevance au-
delà de l'IRL, dans la limite de la redevance maximale et dans les conditions 
prévues au deuxième alinéa de l'article L. 353-9-3 du code de la construction 
et de l'habitation. 
 
Signatures : 
A Beynost, le  
 
Les locataires Le Bailleur 
(Lu et approuvé) 
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006443116&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006443127&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000333863&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000333863&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000874247&idArticle=LEGIARTI000006474567&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000874247&idArticle=LEGIARTI000006474567&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006900521&dateTexte=&categorieLien=cid

